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les autres parties du Diocèse, l'Eglise paroissiale sera

Eglise de Station. Il faut, pour gagner l'Indulgence du
Jubilé, visiter, dans le temps ci dessus d4signé, deux fois,

une des dites Eglises.

4° Il faut, en visitant les Eglises de Stations, prier avec

dévotion, pendant quelque temps, pour la conversion de

ceux qui ont le malheur de se trouver engagés dans les

voies de l'erreur, c'est-à-dire qui vivent misérablement

dans le schisme, l'hérésie et le péché, pour la propagation

de la foi très sainte, pour la paix, pour la tranquillité et le

triomphe de l'Eglise Catholique.

5» Les autres œuvres prescrites pour gagner l'Indul-

gence du Jubilé, sont de jeûner trois jours, môme non
consécutifs, en dehors des Quatre-Temps, par exemple,

les mercredi, vendredi et samedi, de se confesser dans

l'espace du temps susdit, de recevoir avec révérence le

très-saint Sacrement de l'Eucharistie et de faire quelque
aumône aux pauvres, chacun selon sa dévotion. Ces
aumônes pourraient être déposées dans un Tronc que
l'on mettra tout exprès dans chacune des Eglises dési-

gnées pour les Stations. Ces aumônes particulières seront

remises à l'Evêché et employées, suivant la diiection de

l'Administrateur de Notre Diocèse, à favoriser le succès

des œuvres de miséricorde, en faveur des personnes les

plus misérables et pour cela môme les plus exposées au
danger de la damnation.

6o Cette Indulgence est la pleine rémission de tous

péchés, telle qu'elle a coutume de se gagner, en temps de

Jubilé, par ceux qui visitent certaines Eglises, soit à

Rome, soit ailleurs ; et elle peut s'appliquer, par mode de

suffrage, aux âmes qui sont sorties de ce monde dans
l'amitié de Dieu.

7f> Les navigateurs et voyageurs, qui n'auront pu faire

le Jubilé en môme temps que les autres, pourront, aussi-

tôt qu'ils seront rentrés dans le lieu de leur domicile,

gagner l'indulgence du dit Jubilé, en faisant les susdites


